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AVANT-PROPOS

L’industrie biopharmaceutique réaffirme sa position de fleuron de 
l’économie belge. La valeur ajoutée, l’emploi et les investissements 
ont poursuivi leur tendance à la hausse l’année dernière, plus que 
l’ensemble de l’industrie manufacturière. Le succès de cette excel-
lente performance réside dans la poursuite des efforts d’innovation. 
En 2022, le secteur biopharmaceutique a investi € 5,7 milliards dans 
la recherche et le développement. En cinq ans, le nombre de demandes 
de brevets a augmenté de plus de 50 %. Cette croissance était quasi 
trois fois plus élevée que celle de tous les domaines technologiques 
réunis. Notre pays est donc à la pointe du développement de nombreux 
médicaments et vaccins prometteurs. 

Ces résultats positifs sont également dus à l’écosystème solide de 
notre pays, où les centres d’expertise collaborent main dans la main avec 
l’industrie pour mettre au point de nouveaux traitements efficaces. Les 
nouvelles thérapies développées ou produites en Belgique font une 
réelle différence pour les patients du monde entier. La Belgique est 
un véritable centre d’exportation pour les médicaments et les vaccins, 
notamment grâce à ses excellentes installations logistiques. Au cours 
des cinq dernières années, les exportations ont augmenté de plus de 
150 %, notamment en raison des exportations de vaccins liées à la 
crise du COVID-19.  

L’importance de l’empreinte de l’industrie biopharmaceutique pour 
notre pays ne peut être sous-estimée. Nous devrions chérir ce moteur 
de croissance, d’emploi et d’innovations qui profitent aux patients. 
Un cadre politique approprié est dès lors nécessaire. Un cadre fiscal 
et réglementaire qui promeut l’innovation est crucial, y compris en 
termes de protection des droits de propriété intellectuelle, mais aussi 
en termes d’accessibilité de ces innovations aux patients belges. Ce 
n’est qu’ainsi que le secteur biopharmaceutique continuera à jouer 
son rôle de moteur pour notre prospérité et notre bien-être.

Caroline Ven
CEO pharma.be
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6.397
chercheurs2

2017 2022

+25,5 %

5.098 6.397

Ils représentent 28 % de l’emploi dans le secteur3

28 % 

2017 2022

43.501
emplois directs1

+18,8 %

36.612 43.501

€ 19,4 md
Excédent commercial généré 

par le commerce de  
médicaments et de vaccins6

422
demandes de brevets dans  
le secteur pharmaceutique 

et biotechnologique5 

2020 2022

€ 5,7 md 
d’investissements dans la R&D4

+14,7 %

€ 5,0 mld € 5,7 mld

2020 2022

+9,6 %

385 422

2020 2022

+101,6 %

€ 9,6 mld € 19,4 mld

€ 100,1 md
d’exportations6

2020 2022

+78,0 %

€ 56,2 mld € 100,1 mld

Augmentation en 2 ans Augmentation en 2 ans

90 % 

90 % des sociétés biopharmaceutiques en Belgique comptent 
moins de 250 employés

Augmentation en 5 ans Augmentation en 5 ans 



Un modèle pour notre économie

En termes d’emplois et de diversité, le secteur biophar-
maceutique sert clairement de modèle pour l’économie 
belge. La complexité et l’étendue des activités, qui vont 
de la recherche et du développement au marketing et à 
la distribution en passant par la production et la logis-
tique, font que le secteur a besoin de profils très diver-
sifiés. En 2022, environ un tiers des employés étaient 
titulaires d’un diplôme de l’enseignement primaire ou 
secondaire, tandis que deux tiers étaient titulaires d’un 
diplôme de l’enseignement supérieur. Si l’on considère 
l’ensemble de l’industrie belge, ce ratio est tout à fait 
inverse. Le secteur se distingue également par l’équi-
libre entre l’emploi des hommes et des femmes7.

EMPLOIS

En 2022, le secteur 
biopharmaceutique  

belge comptait  
43.501 employés 

Au sein de l’industrie 
manufacturière, l’industrie 

biopharmaceutique 
représente près  

de 9 % de l’emploi 

L’emploi dans  
le secteur a plus que 

doublé en 25 ans

Moteur de l’emploi dans  
l’industrie manufacturière

Le secteur biopharmaceutique crée toujours 
plus d’emplois. En cinq ans, par exemple, l’em-
ploi a augmenté d’environ 19 % pour atteindre 
43 501 employés. La croissance de l’emploi 
dans le secteur biopharmaceutique a été net-
tement plus élevée que dans l’ensemble du 
secteur manufacturier, qui a enregistré une 
croissance de moins de 4  % au cours de la 
même période. En conséquence, le secteur 
représentait environ 9 % des emplois manu-
facturiers en 2022.  

Impact croissant sur  
l’emploi en Belgique

Les taux de croissance du secteur bio-
pharmaceutique dépassent ceux du 
secteur manufacturier, du secteur 
privé et de l’ensemble de l’économie 
belge. Mais ce n’est pas tout. Le sec-
teur a également un impact positif sur 
l’emploi dans d’autres secteurs, 
comme le transport et la logistique. 
Ces emplois indirects représentent 
55.420 emplois supplémentaires. 

De plus, si l’on tient compte des 
emplois résultant des dépenses enga-
gées par tous ces travailleurs (emplois 
directs et indirects), le secteur repré-
sente 38.020 emplois supplémen-
taires. Ainsi, pour chaque emploi dans 
le secteur biopharmaceutique belge, 
deux autres emplois sont créés. Le 
secteur fournit donc près de 137.000 
emplois en Belgique.

Le saviez-vous ?
EN CINQ ANS, UN QUART  
DE CHERCHEURS 
SUPPLÉMENTAIRES 
TRAVAILLENT  
DANS LE SECTEUR. 
En 2022, 6.397 chercheurs travail-
laient dans le secteur biopharma-
ceutique en Belgique. Cela repré-
sente une augmentation d’environ 
25,5 % en cinq ans. Ce chiffre de 
croissance montre aussi d’emblée le 
caractère très innovant du secteur. 
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119.315 121.163 127.381 132.411 136.941

Évolution de l’emploi direct, indirect, induit et total dans le secteur  
biopharmaceutique belge8

Emploi direct

Emploi indirect

Emploi induit

Emploi total

•	Diplôme  
d’enseignement 
secondaire inférieur

1 %
• Diplôme faible
• Absence de diplôme

27 %
•	Enseignement supérieur non-universitaire,  

type court
•	Enseignement professionnel

•	Diplôme  
d’enseignement 
secondaire 
supérieur

Répartition des profils dans le secteur biopharmaceutique en 2022
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RECHERCHE ET DEVELOPMENT

La recherche et le développement  
dans notre ADN

Nous n’avons pas de ressources naturelles dans notre pays, 
mais des connaissances. La recherche et le développement 
(R&D) font non seulement partie de l’ADN de la Belgique, mais 
sont aussi au cœur de l’industrie biopharmaceutique. Chaque 
année, le secteur signe de nombreuses innovations impor-
tantes. Leur valeur ajoutée est immédiatement visible, car grâce 
à ces innovations, nous vivons mieux et plus longtemps.

Le saviez-vous ?
LE SECTEUR INVESTIT CHAQUE JOUR PLUS 
DE 15 MILLIONS D’EUROS DANS LA RE-
CHERCHE ET LE DÉVELOPPEMENT. 
En 2022, le secteur biopharmaceutique a investi 
€ 5,7 milliards dans la R&D, soit une augmentation 
de près de 10 % par rapport à l’année précédente. 
Sur une période de cinq ans, cela représente une 
augmentation de plus de 62 %. 

Ces montants impressionnants montrent que les 
innovations ne sont pas évidentes. Le développe-
ment de nouveaux médicaments innovants néces-
site beaucoup de temps et de ressources. Le sec-
teur biopharmaceutique est donc l’industrie la plus 
intensive en matière de R&D.12 Non seulement en 
Belgique, mais aussi en Europe, le secteur biophar-
maceutique belge pèse de plus en plus lourd dans 
la R&D12.

Sans brevet, pas d’innovation

L’industrie biopharmaceutique belge a déposé 
422 demandes de brevet en 2022, soit plus 
d’une demande par jour. Ces demandes sont 
cruciales pour le secteur. En effet, la protection 
offerte par les brevets est une condition sine 
qua non pour continuer à investir dans des pro-
grammes de recherche très coûteux et de lon-
gue haleine. 

Le secteur biopharmaceutique continue d’inno-
ver année après année. En cinq ans, le nombre 
de demandes de brevets a augmenté de plus 
de 50 %. Cette croissance a été environ trois 
fois supérieure à la croissance de tous les 
domaines technologiques combinés. Ainsi, en 
2022, le secteur représentait plus de 16 % du 
nombre total de demandes de brevets en Bel-
gique. Le secteur biopharmaceutique est donc 
un leader absolu en matière d’innovation.  

Évolution des brevets demandés/attribués et des investissements dans la R&D

Montant investi 
annuellement en 
R&D en Belgique

Demandes de brevets

Octroi de brevets

269

€ 3,5 md

145

De biofarmaceutische 
sector als onbetwistbare 
leider in onderzoek en 
ontwikkeling
Ook op het vlak van onderzoek en ontwikkeling 
scoort de Belgische biofarmaceutische sector 
bijzonder sterk. Dit leidt tot innovaties die het 
leven van patiënten elke dag weer beter maken.

Onderzoek en ontwikkeling Onderzoek en ontwikkeling

Stimuleren, versterken en 
beschermen van innovatie
Het aantal octrooiaanvragen in het farmaceutische 
en biotechnologische domein is in de voorbije vier 
jaar met bijna de helft toegenomen. Zo werden 
er in 2021 net geen 400 aanvragen ingediend, 
of meer dan één octrooiaanvraag per dag.

Enkel dankzij deze octrooiaanvragen zijn 
bedrijven in staat om te investeren in dure en 
langlopende onderzoeksprogramma’s. Het belang 
van octrooiaanvragen is dus bijzonder groot. De 
biofarmaceutische sector is een absolute koploper 
met in 2021 een aandeel van meer dan 16% van het 
totaalaantal octrooiaanvragen in België. Bovendien 
tekent de sector over een periode van vier jaar een 
groei op die 3 keer hoger (+48%) ligt dan deze 
voor alle technologiedomeinen samen (+16%). 

>1 octrooi-
aanvraag 
per dag
Bijna 400
octrooiaanvragen
ingediend in 2021 10

16% van 
alle octrooi- 
aanvragen
situeert zich binnen
het farmaceutisch
en biotechnologisch
domein

Elke dag 
€ 14 miljoen
geïnvesteerd door
de innovatieve
farmaceutische 
sector in onderzoek
en ontwikkeling 9

De sector 
investeert elke 
dag 14 miljoen 
euro in O&O.

In 2021 investeerden biofarmaceutische 
bedrijven die in België fundamenteel onderzoek 
doen 5,2 miljard euro in onderzoek en 
ontwikkeling. Dit betekent een stijging met 
bijna 5% ten opzichte van 2020. 11 Dagelijks 
wordt er dus 14 miljoen euro geïnvesteerd in 
O&O. Daardoor is de biofarmaceutische sector de 
meest O&O-intensieve bedrijfstak. In de Europese 
O&O van de farmaceutische sector neemt België 
ook een steeds belangrijkere positie in. 12
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422 demandes  
de brevet déposés

ce qui représente plus 
d’une demande de 
brevet par jour10

Chaque jour, plus de 
15 millions d’euros sont 
investis dans la R&D par le 
secteur biopharmaceutique 

innovant9

Cinq fois plus 
d’investissements 

dans la R&D  
en 25 ans11



EXPORTATION

Un acteur mondial incontesté13

L’année 2021 avait déjà été une année de record absolu, 
mais en 2022, les exportations ont de nouveau connu 
une forte croissance. Pour la première fois, plus de 
€ 100 milliards de médicaments et de vaccins ont été 
exportés. La Belgique confirme ainsi sa position unique 
de plaque tournante internationale du médicament. 

En 2021, les exportations avaient augmenté de 18 %. 
Si l’on considère les cinq dernières années, l’augmen-
tation est de plus de 150 %. Contrairement à 2021, 
l’augmentation n’est pas uniquement due aux expor-
tations de vaccins COVID-19. Leur part reste stable, 
représentant environ un tiers des exportations bio-
pharmaceutiques totales de la Belgique. 

Plusieurs secteurs belges ont connu une augmenta-
tion de leurs exportations en 2022. Ces chiffres 
d’exportation croissants sont principalement dus à 
une inflation élevée. Cet effet joue beaucoup moins 
dans le secteur biopharmaceutique, en partie grâce 

à des prix réglementés. Ceci est également confirmé 
par la croissance significative en termes de volume 
d’exportation.

En termes d’exportations, le secteur biopharmaceu-
tique peut donc également se considérer comme un 
modèle. En 2022, le secteur représentait environ 17 % 
du total des exportations belges. Cela confirme la posi-
tion du secteur en tant que champion de l’exportation.

Balance commerciale positive grâce 
au secteur biopharmaceutique

Grâce à la forte augmentation de ces dernières années, 
les produits biopharmaceutiques ont été exportés de 
Belgique pour plus de € 275 millions par jour en 2022. 
La balance commerciale globale de la Belgique affiche 
un excédent de € 11,8 milliards. Le secteur biopharma-
ceutique est le plus excédentaire, contribuant à hauteur 
de € 19,4 milliards à la balance commerciale. Sans ce 
secteur, la Belgique devrait donc présenter une balance 
commerciale négative pour 2022.

€ 275 millions 
d’exportations 

réalisées 
quotidiennement  

par le secteur

>50 % des 
exportations 

franchissent les 
frontières de l’UE

17 % du total des 
exportations belges 

concernent les produits 
biopharmaceutiques

Exportations en Europe et au-delà

Plus de la moitié des exportations du secteur biopharmaceutique 
quitte l’Union européenne. Dans le total des exportations belges, 
cela représente moins d’un tiers. Les États-Unis sont le principal 
partenaire commercial, avec près de 18 % des exportations biopharma
ceutiques. Ils sont suivis par l’Allemagne et le Japon, avec respecti-
vement 15 % et 8 %.

0,9 %
AUSTRALIE ET OCÉANIE

43,6 %
UNION EUROPÉENNE

18,5 %
ASIE

10,3 %
RESTE DE L’EUROPE

3,1 %
AFRIQUE

0,8 %
AMÉRIQUE CENTRALE

19,5 %
AMÉRIQUE DU NORD

3,3 %
AMÉRIQUE DU SUD

TOP 5 UE	 2022

	 Allemagne	 15,4 %

	 Italie	 6,1 %

	 France	 6,0 %

	 Pays-Bas	 3,7 %

	 Espagne	 3,4 %

TOP 5 NON UE	 2022

	 ÉTATS-UNIS	 17,9 %

	 Japon	 8,0 %

	 R-U	 5,6 %

	 Russie	 2,0 %

	 Brésil	 2,0 %

Le saviez-vous ?
NOUS DEVRIONS APPELER LA BELGIQUE LE PAYS DE LA BIO-
PHARMACIE PLUTÔT QUE LE PAYS DE LA BIÈRE ET DU CHOCOLAT.
La Belgique est peut-être déjà connue comme le pays de la bière et du choco-
lat, mais les exportations de produits biopharmaceutiques ont été plus de 
20 fois supérieures en 2022.

En 25 ans, les exportations de 
produits biopharmaceutiques 

et de vaccins sont 14 fois plus 
élevés 11

2020 2021 2022

€ 56,2
md

€ 84,6 
md

€ 100,1
md

+ 50,4 %

+ 18,4 %

+78,0 %

Évolution des exportations totales  
du secteur biopharmaceutique belge



VALEUR AJOUTÉE ET INVESTISSEMENTS

L’importance du secteur  
biopharmaceutique

Emplois, innovation, exportations : dans tous 
ces domaines, le secteur biopharmaceutique 
est un modèle pour l’économie belge. Mais 
c’est aussi en termes de production, de 
valeur ajoutée et d’investissements que le 
secteur est important pour l’ensemble de 
l’industrie manufacturière de notre pays. Et 
ce n’est pas un hasard : ces dernières années, 
le secteur a réussi à enregistrer une crois-
sance constante dans tous ces domaines.

Production et valeur ajoutée

Malgré la situation internationale difficile, le 
secteur a également réussi à enregistrer une 
croissance de plus de 2 % de la production 
industrielle l’année dernière, alors qu’elle a 
légèrement diminué dans l’ensemble du secteur 
manufacturier16. Sur une période de cinq ans, 
nous parlons même d’un quadruplement, un 
chiffre nettement supérieur à celui d’autres 
secteurs de pointe de l’industrie manufactu-
rière : par exemple, la production de l’industrie 
alimentaire a augmenté de 6 % au cours de 
cette période, tandis que la production de l’in-
dustrie chimique a en fait diminué. 

Grâce à ces bons chiffres, le secteur biophar-
maceutique est le premier secteur en termes 
de valeur ajoutée au sein de l’industrie manu-
facturière depuis 201914.  En 2021, le secteur 
biopharmaceutique représentait environ 17 
% de la valeur ajoutée générée par l’ensemble 
de l’industrie manufacturière de notre pays. 
En 25 ans, la valeur ajoutée du secteur bio-
pharmaceutique a triplé11. 

Investissements en actifs d’exploitation

La capacité du secteur à produire des chiffres aussi élevés 
est en partie le résultat d’un investissement continu dans les 
actifs, ainsi qu’aux efforts considérables en matière de R&D. 
En 2022, par exemple, le secteur biopharmaceutique repré-
sentait près de 10 % des investissements manufacturiers. 

Le secteur biopharmaceutique prend donc de l’ampleur 
d’année en année. Sur une période de cinq ans, le secteur 
biopharmaceutique a vu ses investissements pratiquement 
doubler, alors que les deux autres secteurs ont connu une 
croissance de l’ordre de 25 %15.

Le saviez-vous ?
LE SECTEUR 
BIOPHARMACEUTIQUE 
RÉALISE UNE 
PERFORMANCE UNIQUE.  
Le secteur biopharmaceutique 
est l’un des seuls secteurs en 
Belgique qui continue à croître 
systématiquement, tant en 
termes de valeur ajoutée que 
d’emploi et de productivité. 

2017 2021

+ 4,0 %

Valeur ajoutée

12,6 % 20,4 %

2017 2021

+ 3,6 %

Investissements

6,0 % 9,6 %

L’importance croissante du secteur biopharmaceutique 
au sein de l’industrie manufacturière
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